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Le projet de budget primitif do Mont-
de Piété pour 187 9 ; 

1 » proposition de faire verser an cau
tionnement par les receveurs d'octroi ; 

La demande d'an subside de 10,000 
francs, formé* par la commission ad
ministrative du Bureau de Bienfai
sance ; 

La demande d'une Sttbvetition de 
8,390 fr. 6< e., sollicitée par la com-
mi'aion administrative des Hospices ; 

Désigne les délégué* pour faire partie 
de la Commission de révision des listes 
électorales pour 1879. cbmme suit : 

Canton Est. MM. J. Quint, P. Plipo 
et Ri-n ux. 

G in ion Ouest. MM. Martel, Delé toile 
et Barbotin. 

Renvoie à l'examen d'une commis
sion spéciale laquelle sera composée de 
MM. Montagne, D létoile et Barbotin, 
la demande de subvention formée par 
le directeur du Théâtre. 

Autorise l'administration à poursui
vre par voie amiable ou par voie d'ex
propriation pour cause d'utilité publi
que, l'acquisition de deux bandes de 
terran situées de part et d'autre du 
Boulevard de Paris, à l'extrémité supé
rieure du dit Boulevard sur une lon
gueur de 64 mètres et une largeur 
moyenne de 12mS0. 

Procède a l'examen des résultats de 
l'enquête d'utilité publique qui a ea 
lieu sur le projet d'ouvertnre d'une rue 
reliant la Grande Plaça a la gare du 
chemin de fer dn Nord et maintient le 
tracé n° 2. 

Homologue ! 
Le tableau des offres à notifier à MM. 

Vouxelle, Fougasse, A. Lepoutre et à la 
veuve (rrimonpres R-psaot pour ces 
sion de terrain à la voie publique par 
suite d'aligaement. 

Le procè—verbal de réception défiai-
tive des travaux d'un s ondage pour la 
recherche d'eau potable. 

Le procès verbal constatant la récep
tion définitive des travaux d'améliora
tion à l'école des garçons, rue Decrême. 

Autorise l'administration à passer nu 
bail de 3 années avec le sieur Rasson 
pour la location s'une maison située rue 
de l'Aima, pour y établir une école pro
visoire de garçons ; 

Vote un crédit de 700 fr. pour l'ap
propriation de ce local à sa nouvelle 
destination ; 

Vote nn crédit supplémentaire de 
S52 fr. 08 c. à inscrire an budget de 
1878, pour solder les dépenses des ré
parations faites au boulevard de Stras
bourg, par suite des dégâts occasionnés 
par la rupture d'une digue du canal. 

M. Dumortier dépose une pétition 
•ignée d'un certain nombre d'habi
tants du quartier du Fort Cordonnier 
tendant à obtenir la mise en viabilité de 
la rue du Luxembourg. Cette pétition 
est renvoyée a l'examen de la commis
sion de la voirie. 

Vu l'heure avancée, le Conseil s'a
journe à vendredi, lb courant, pour la 
continuation de lasess ioa . 

Le secrétaire : 
L. QDINT. .«. 

M. Trystram, député du Nord, vient 
d'être nommé membre de la commission 
chargée de l'examen du projet de loi re
latif au taux de l'intérêt de l'argent. 

La consécration de l'église Saint-Jo
seph, s'est faite hier matin, au milieu 
d'une assistance nombreuse et recueil
lie. Commencée à huit heures du matin, 
la cérémonie s'est prolongée jusqu'à 
midi. La messe pontificale a été cé lé 
bré à dix heures, par Mgr Monnier, 
évêque in partions de Lydda, qui , 
après l'évangile,est monté en chair. Le 
prélat a pris pour texte de son sermon 
la cérémonie elle-même de la consécra
tion et rappelé les bienfaits dont le pu- ! 
blic est redevable à l'église. A midi, ! 

la consécration était terminée. 

La municipalité avait été invitée a 
assister à cette cérémonie. MM. Morel 
et Leloir adjoints ; Buisine, Deletoil 
et Vaissier, conseillers municipaux-, 
étaient présents. Des dfyutations de 
différentes confréries, des cercles ca
tholiques d'ouvriers, etc.,ont aussi as-
ciste à la consécration. 

Hier, un prélat du Canada, Mgr Vi 
tal, évêque de Saint-Albert, a officié à 
l'église des RR. PP. Récollets. Il était 
assisté du R. P. Victorin, provincial. 
Sa Grandeur a adressé à l'assistance 
une émouvante allocution dans laquelle 
il a exposé la situation du Canada que 
tant de liens rattachant à la France. 

C«*t le R. P. Symphorien, gardien 
du Courent de Bruxelles, qui a donné 
le sermon au salut. 

Nous apprenons que la santé de M. 
le maire de Tourcoing, est dans un état 
satisfaisant, quoiqu'elle ne soit pas 
sans laisser encore quelque inquiétude. 

pendant la messe, les meilleurs nior-
; de son brillant rép«rtoirê. 

La Grande-Harmonie et la Fan-
fare-Delattre sont ailées, hier, à 11 
heures, donner la sérénade d'usage à 
M. Alfred Motte, nemmé chevalier do 
la Légion-d'Honneur. 

A ce propos, citons un acte de solli
citude et de générosité, accompli par 
M. Motte. 

A l'occasion de sa nomination, cha
cun des douze à treize cents on-vriers 
qu'occupent ses importants établisse
ments , a reçu, en don du patron, un 
livret de la Caisse d'Epargne avec ins 
cription de cinq francs. C'est mieux 
que préconiser l'épargne, c'est aider k 
l a p t t l i f u e r . 

La Fanfare Dclattre a exécuté 

La Société Chorale Y Orphéon Jtou-
buitien organise, en ce moment, une 
Soirée de Bienfaisance qu'elle offrira à 

•es membres honoraires, le lundi 18 
novembre à la Brasserie Centrale. 
riïé'Bain l - Georges 

L'Orphéon s'est adjoint le concours 
d'artistes distingués. Nous publierons 
demain le programme de Cette soirée. 

La liberté absolue de la boulange
rie et la révision de la loi accordant 
aux maires le droit de taxe sur le pain 
vient d'être demandée à la Chambre 
par une pétition qui a été envoyée à 
M. le ministre du commerce. Celui-ci 
a répondu au président de la commis
sion que la libre concurrence avait pro
duit quelquefois de bons résultats,mais 
qu'il fallait encore attendre. Eu con
séquence, l'administration ne touchera 
pas a u x prérogatives municipales,en ce 
qui concerne la taxe du pain. 

Un concours monstre de jeu de p i 
quet a eu lieu, hier, au Demi-Cercle, 
place Notre-Dame. L'enjeu se compo
sait de 230 francs, répartis en six prix 
de 90 , 55 , 3 5 , 2 5 , 15 et 10 francs. Oa 
n'a pas compté moins de deux cent 
quarante joueurs. A onze heures, la 
dernière partie s'est faite entre les ga
gnants. Le concours avait commencé 
à cinq heures. 

Hier a été amené au dépôt de sûreté 
un ouvrier gazier, du nom de Louis 

D . . . Cet homme est accusé débris de 
clôture, d'ivresse manifeste et de m e 
naces plusieurs fois répétées, proférées 
contre un cabaretier du Cul-de-Four, 
qui refusait de lui donner à boire parce 
qu'il était en état d'ivresse. 

Un autre cabaretier, de la rue du 
Bassin, celui-là, a négligé de se sou

cier seigneur de Tourcoing, Maximilien 
âe Croy-Havré 

Il était né le 12 octobre 1744; il avait 
donc 99 ans. Il mourut à Rœulx, (Bel
gique).et fut inhumé à Havre, son prin
cipal domaine. 

Maximilien de Croy - Havre vint à 
Tourcoing le 26 mai 1" 77, et y séjourna 
quelques jours. Noos avons donné, à 
l'éphéméride de cette date, une relation 
de son entrée solennelle dans notre 
ville. 

Tourcoing gagna à cette visite quel
ques largesses et une reconstruction 
presque complète du château du Bailli 
dont i l nereste plus rien aujourd'hui. 

Le dernier seigneur de Tourcoing oc
cupa les plus grands postes militaires et 
diplomatiques. Quand la révolution de 
1789 éclata , il était maréchal de 
camp ; il fut nommé député aux Etats-
G-énéfanx, et à l'Assemblée nationale 
par le Baillage de Picardie. A la rentrée 
des Bourbons, il remplit les plus im
portantes charges à la cour. 

Le P. Pruvost, fait, à son •ujet,Ia re
marque suivante dans son Histoire des 

\ Seigneurs de Tourcoing : 
« La fia do dernier seigneur deTour-

I coing ne fut pas même connue de la 
! plupart, sinon de tons fee habitants de 
r cette ville, où, plus a'un uemi-siècle 

auparavant, il était entré dans une voi-
! tnre attelée de six chevanx. et avait été 

reçu aux cris de : Vive Monseigneur /» 
G. B. 

10 novembre 1792.—LesAutrir>> ens 
et les Saxons qui encombraient Tour
coing et ses environs, pendant toute la 
durée du siège de Lille, sont forcés de 
les évacuer au plus vite. 

Le général Labonrdonnaye venait de 
les battre définitivement au Pont-Rouge. 
Les Coalisés se replièrent sur la Beigi-
queoù Dumonriez les reprit pour les je
ter dans le Rhin. (Voir éphèmérides 15 
août et 16 octobre.) 

Mais si Tourcoing fut alors débsr-
raasé,p0ur un temps,des troubles qu'oc
casion «e toujours une occupation 
étrangère, elle fut prise aussitôt par les 
dissensions civiles.Les Coalisés n'étaient 

• ? * £ £ ? P 5 S ' f r J k a V d * i * }°l d u I pas encore partis que déjà les Bonnets 
Bouges commençaient leurs extravagan 23 janvier 1873 et adonné à boire 

jusqu'à l'ivresse a un jeune homme, 
Edmond L . . . , âgé de 19 ans. Le caba
retier répondra de cette infraction de
vant le tribunal de simple police ainsi 
que son client, que l'on a ramassé 
ivre-mort sur un trottoir. 

Les cris : au secours ! se faisaient 
entendre, la nuit dernière, dans la rue 
de Blanchemaille, et plusieurs habi
tants, qui croyaient à un crime, ont 
aussitôt prévenu les agents de service 
à la gare. La chose n'était heureuse
ment pas aussi grave qu'on l'avait d'a
bord pensé ; ces cris avaient été pous
sés par deux ivrognes, Victor H . . . me
nuisier, et Emile C. . . , journalier, qui, 
après avoir mis leurs vêtements en 
lambeaux et s'être réciproquement 
distribué force horions, réclamaient 

! l'intervention d'un tiers qui voulût 
bien les séparer. Ce tiers s'est, en ef
fet, présenté sous la forme d'un agent 
de police qui a forcé les deux ivrognes 
à regagner leur domicile. Procès-ver
bal a été dressé à la charge des per
turbateurs. 

Plainte a été portée, hier, à M. le 
commissaire du premier arrondisse
ment par un cocher de fiacre qu'un de 
ses confrères a roué de coups. Ce con
frère se nomme Désiré M... H est en 
ce moment l'objet de poursuites judi
ciaires. 

Nous avons publié le rôle de 1* pre
mière semaine des assises qui s'ouvri
ront lundi. Voici celui de là deuxième 
semaine : 

18 novembre. —Elie Gjérf, vols qua- j 
lifiés; Wolné, Félicie Turpin et Félix 
Dureau, vols qualifiés; Louis Thint.ten-
tative d'incendie. 

19 novembre. — Demaline, vols qua- ! 
lifiés; Joseph Bourgeois, attentat à la 
pudeur; Charles-Louis Dhonl, attentat à j 
la pudeur. 

20 novembre. —Dhpyue , assassinat. 
21 novembre. — Charles Debarge, 

attentat à la pudeur ; Henri Morant, 
faux; Zéphirin Denimal, vols qualifié*. 

22 novembre.—Arthur Pierre, em
poisonnement. 

23 novembre. — Laurent Marcq.vols 
qualifiés: François Dequint, attentat à 
la pudeur ; Marie Ernestine Demaret, 
infanticide. 

Hier, le deuxième Conseil de guerre 
a prononce les condamnations suivan
tes : 

Lenis Goyomar.soldat au 8e de ligne, 
désertion à linlérienr avec empwt d'ef
fets, trots ans de prison. 

Pierre D y s a e , cavalier an 3e cair-
rassiers, outrages envers un supérieur 
à l'occasion du service, cinq ans de tra
vaux publics. 

E-»h<-taaér<i<t~« R a a k d a t f l t a w 

i 11 NovBiiBim »8»7. — Le conseil mu
nicipal de Roubaix accepte l'offre faite 

I par Madame veuve Delaoutre, née De-
rrA-ne, e t s e s e n f a n t s , d'un terrain de 
70 ares 93 centiares « t r i a route de Lan-
ncy, pour y construire une église, on 
presbytère, nne salle d'asile, une école 
a e fille* et nne école de garçons. 

ces. 
Le 1" novembre, dix jours avant la 

retraite complète de l'ennemi, les der
niers prêtres non assermentés restés à 
Tourcoing avaient été obligés de prendre 
la fuite. (Voir éphèméride de cette date.) 

G. B. 

K t a t - a i v i l d e H u a b a i s . — DÉCLA
RATION» DB Nii8*ANC«» du 9 novembre. — 
Emile Kimpe, rue du Ballon, cour Heyn-
dncke.- Marie Coheteux.rue Pierre de Roubaix 
SI. —Kduuard P ignie, rue du Quai de Lers, 
maison Desbonnet, S. — Aaaïse Démaille,rue 
de Lille, 105. — Louise Verhaeghe, rue de 
Wasqui hal, cour Duverger. t t . — Char es 
Vandtkerkbove, rue de 1A Basse-Masure. 28. 
—Louis Lamarque, rue du Gros-Saule, 6. — 
Emile Lefebvre, rue des Filles-de-Joie, mai
son Boulangé. — Céline Dujardin, rue des 
Longues-Haies, co-ir Bonte-Piatel.lO. —Henri 
Penntl , rue du Coq-Français. — François 
Crawat, rue de Wasquehal, 34. — Charles 
Tnquet, rue St-Honoré, 2. — Clémence Car-
rette, rue du Tilleul, maison Deschamps. 

DBCLAKATIONS »B DÉCÈS du 9 novembre. — 
Louis Debeir, 6 ans, rue de Magenta, 14. — 
Colette Degues, 72 ans, ménagère, rue du 
Duc, maison Carpentier, 2. 

KO*V0!| WlU lH i lS l (NUI? 
Un O M S M l e a a e l d u n a i s sera celé 

bri au Maître-Autel de l'église paroissiale de 
Saint-Martin, a Roubaix, le mardi 12 novem
bre, A 10 heures, pour le repos de Came de 
Monsieur Henri-François-Joseph MTJLLIEZ, 
marguillier de la paroisse Saint-Martin, an
cien membre du Bureau d- bif-nf isance, 
epoux de Dame Félicité DELEMAZURE, dé
cédé à Rouiaix le 15 octobre 1878, & l'âge 
de 59 ans.— Messieurs les marguiliiers feront 
chanter un O b i t le mercredi 13 courant, à 
10 heures, et ainsi que Messieurs ies membres 
des Conférences de Saint-Vincent-de-Paut, le 
même jour, à 8 heures, en la même tg l i se . 

I — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
j pas reçu de lettre de taire part, sont priées 
j de considérer le présent avis comme en tenant 
I lieu. 

Un « h t » • • I s r a ë l d u m a i » sera cé-
| lébré au Maîtrts-Aut' 1 del'enli-e Notre-Dame, 
' à Roubaix, le jeudi 14 novembre 1878, à lu 
I heures 1/4, pour le repos de l'âtae de Mon-
I sieur Constantin-Achilie DESCAT. cnevalier 
I de là Légiou-d"Honneur,chevalier de l'Ordre de 
1 François-Joseph d'Autriche, conseiller géné-
j rai du Nord, ancien député, ancien maire de 

Roubaix.décédé en son château du Fresnoy, 
f e . 2 oetobre 1878,à l'âge de 66 ans, et 5 mois. 
I — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
| pas reçu de lettre de faire part, sont priées de 
; considérer le présent avis comme en tenant 
I l ieu. 

Un *>bl t • o t r n m r l d n n a o ï a sera celé 
; hré le mardi 12 novembre 1878, a 9 heures, 

1T2, en l'église Saint-Eloi (Blanc-Seau), ^our 
le repos de l'âme de Mademoiselle Marie-
Félicie CHRÉTIEN, décédée à Roubaix, le 6 
Octobre 1878, à l'âge de 29 ans e t2 mois. 

I — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
i pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
I de considérer le présent avis comme en 
I tenant lieu. 

Un OHM* w l e n n e l d u a a a i s sera célé-
; bré en l'église Notre-Dame, à Roubaix. le 
! mardi 12 novembre 1878, à 9 heures 1/2, 
1 pour >• repos de l'Ame de Monsieur Henri 

DELESCLUSE, veuf de Dame Florentine 
MERLIN, décédé à Roubaix, le 7 octobre 
187c», à l'âge de 61 ans. — Les personnes qui, 
par oubli , n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priée* de vouloir bien con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un « b i t M i e n n e ! d u * » • ( • sera célé
bré en l'ég'ise Saint-Manio. à Roubaix, le 
mardi 12 novembre 1878, à 9 heures pour le 
repos de l'âme de Monsieur François DUTHY 
époux de Dame Adélaïde DELDIQUE. dé
cédé à Roubaix, le 10 octobre 18 8, à l'âge / 
de 69 ans. — Un n b t * sera célébré le même I 
jour, à 8 heures, i.our le repo'* de l'âme de 
Monsieur Jean-Bapti-te DELDIQUE, décédé 
a Roubaix. H «3 août 1878, s l'Age de 29 aes . 
— Les personnes qui, par oub.i, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en te
nant Heu. 

— Le train express qui devait arriver en 
gare de Boulogne, samedi à mibuit 20 m., a 
subi un retard de 3o minutes, par st>ite 4e la 
violence du vent. 

— L'Avenir, dosne les deu i l s suivants sur 
les funérailles des victimes de l'ei plosion de 
jeudi : 

« Au cimetière, lorsque les huit cercueils 
ont été descendus dans les iosses contigues, 
M. Cameecasse préfet du Pas-de-Calais, prié 
par M. le maire de prendre la parole, a 
adressé un aditu à c;s victimes du travail II 
a retracé en quelq es mots la vie si bien 
remplie, si d.g e du contre-maître Crépin, 
1 un des ouvriers les plus estimables de la 
ville. 

» Après avoir relevé ce qu'avait de touchant 
l'attitude de la popu ation entière, il s'est as
socié au nom "u gouvernement de la Répu
blique à la douleur universelle. Puis, il a 
fait appa! à la population pour consoler et 
aider le* familles des victim s, et terminé en 
disant que si quelque chose pouvait tempérer 
crue grande douleur, c'était le spectacle de la 
fraternité qui réunissa't autour de ces tombes 
tous les assistants, ouvriers, agriculteurs, 
bourgeois et tonriioanaires, tous également 
frappés psr une catastrophe qui atteignait de 
pauvrtes enfants à peine entrés dans la vie du 
travail. 

» Les paroles de M. le préfet, comme cel
les que M le doyen avait prononcées à l'é
glise, ont é é écoutées au milieu d'une émo
tion indescriptible. Ce sont là des scènes 
qu'on peut essayer d'indiquer, mais qu'il est 
bien difficile de rendre.» 

L,a tempête d a n * la H a n r h r 
et diau« lst an«-e d u H * r d 

KphéBBiéa4des 

9 nctemtre 1839, — Mort du der-

LBTTaaeMc/aTUAiKU» «i o « a n . — imor -
t merie Alfred Reboux. —Avis gr?.t«ft d»n>. les 
f deux éditions du tournai de Ro>.U>aix, dans 
; la Qatétte de Tourovtng {Journal quotidien 

Un terrible ouragan a passé dans la 
nuit du 8 au 9 sur Dunkerque, occa
sionnant sur terre et sur mer des dégâts 
considérables : une quantité de chemi
nées ont été renversées et une maison 
nouvellement bâtie derrière le Kursaal 
s'est effondrée entièrement, dit le 
Phare. 

Sur rade, le trois-m&ts Caroline, ap
partenant a la mai*ou Border, de Bor
deaux, a cat>*é tes chaînes et s'est mis 
à lacôle à 400 mètres de l'estacade E-ts 
vers minuit. 

Le magnifique trois-mats anglais JVel-
son,mouillé également sur rade,a chassé 
et se trouve actuellement dana les bri
sants. 

Dans l'avant-port le spectacle est na
vrant : le steamer Neva en entrant en 
relâche est venu aborder le Meamer 
Wolwiston qui, après avoir rompu ses 
amarres et abordé tous les remorqueurs, 
s'est échoué dans une dangereuse posi
tion en travers du chenal. 

Tons les remorqueurs sont plus ou 
moins endommages. 

Les trois-mâts anglais Janet Forbes, 
récemment relevé de la côte et amarré 
à l'cstacade Ouest a rompu ses amarres 
et s'est jeté sur tcus le^ navires qui se 
trouvaient sur son passage ; ses avaries 
sont trè*-graves. 

Les trois-mâts A rlington, Neleu 
Burns sont également partis en de-
rive. 

Le brick françtiar Jean, a été forte
ment endommagé à la suite d'une col
lision. 

Dans leu bassins. Une grande partie 
des pienx d'amarrage on* été rompus, 
et les navires se s int jetés les uns pur 
les autres, il j en a même qui sont 
montés sur les chantiers de construc
tion du bassin du commerce. 

En un mot, les dégâts occasionnés 
par cet ouragan sont incalculables ; ce 
matin, le vent persiste, mais le baromè
tre est en pleine ascension. 

L'autorité qui confirme les détails de 
cette effroyable tempête, ajoute que 
tout le p»y- environnant paraît en avoir 
beaucoup souffert. 

Les campagnards, que le marché du 
samedi attire dans la ville, disaient que 
des arbres déracinés obstruaient les 
routes en maints endroits, retardant ou 
empê'hant le pis-age des voiture?. 

Le Patriote de Calais rapporte que, 
vendredi i-oir, ane tempête épouvanta
ble sévissait sur tout Je littoral et qu'a 
partir de 6 heures, la violence du vent 
n'a pas cvssé de s'accroître jusqu'à mi
nuit, où elle avait atteint son plus haut 
degré. Des rafales formidables balayaient 
l'atmosphère, soulevaient les lame-*,se
couaient les jetées et faisaient trembler, 
jusque dans leurs fondations, les cons
tructions les plus solides. 

En mer, la tempête a sévi aveenou 
moins de force. Trois bateaux ont été 
mis â 1* côte. Vers 11 h 1/2 du soir, 
un bateau de pêche de Calais,la Sainte-
Marie-M ère-dc Dieu, portant le n° 654, 
patrou Leclercq, a été lancé par le vent 
sur la position dite du Béarn, à 50 m. 
au large et à 210 mètre* de là cale du 
canot de sauvetage située à la naissance 
de la digue du bassin de chaises en 
construction.L'équipage a pu débarquer 
sain et sauf, vers deux heures du matin, 
aussitôt que le w f — a eu mis le bateau 
à sec. 

Vers quatre heures du matin, un 
brick Norvégien, le Neptune, capitaine 
Nil-ou, avec un équipage dt 8 hommes 
et 241 tonneaux 98/100 de Dieppe à 
Tou>berg, s'est mis à la côte, en face 
du Long-pont, vis à-vis du Sémaphore, 
à 400 mètres environ au large. Heureu
sement l'équipage a pu se sauver dans 
le canot du bord. 

Un autre brick norvégien était en 
vne, vers 10 h. 1/2, cherchant l'entrée 
dn port. Une heure plus tard, le vent 
l'a poussé à la côte à une portée de fusil 
de la nouvelle dig'ie à i'e-t du port aux 
côtés du bateau 654, déjà naufragé. 
Quelques instants plus tard, on voyait 
le grand mât s'abit're mot le pont. Au--
sitôt, l« bateau de sauvetage a été lancé 
a v e c neuf homfflrs d 'équipage et l e pa
tron J e a n D ^ l a n n o y . 

Ces braves marina ont lutté lon^r-
I temps contre les vagues, et aprèi les 
; prus grandes efforts, ils sont parvenue 
l au risqne de leur vie, à accoster, « à 
! ramener tout l'équipage composé ds dix 
' personnes. 

Ce navire est le Osterritoser, il venait 
de Dieppe avec nn chargement de boi 

La jeté» de l'Est, ajoute le Patriote, cusé tient à déclarer qwe, des «on arrestation 
a été brisée vers l'extrémité an delà de a Londres, il s'est empressé de dire au juge 
ce pont de madriers jeté snr la trouée 1 ™ , ™ , ™ « M <* IwsUs n e «mcemait pas 
f . . î l A l 'as*! / I A K H I / I M I ,*' ' faite l'an dernier 

Quatre jeunes gens et nne dame, 
amateurs de tempêtes, se trouvaient en 
ce moment sur le rond point final et 
ont dû passer toute la nuit dans ce 
bivouac. Ce matin, on s'est empressé 
d'établir nnv»-et-vieDt rtoR pas pour les 
ramener, mais pour leur envoyer des 
vivre» tolides et quelques bouteilles. 

Enfin, dans la matinée, ils ont pu re 
venir. 

C o u r d ' a s s i s e s d u B r a i s a n t 

AFFAIRE DE LA BANQUE 0E BELGIQUE 

Audience du 9 novembre 
B U I T B ) 

L'audience est reprise à une heure. 
Continuation de l'interrogatoire de l'ac

cusé. 
Il est question du compte De Baillet. 
D. Reconnaissez-vous avoir faussement dé

bité ce compte de fausses sommes ? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Ce fait remonte à 1872? — R. Oui. 
D. Reconnaissez-vous avoir détourné, à 

propos du compte Meiaerts. le produit de la 
vente d'obligations danubiennes?— R. Oui, 
monsieur. 

D. Reconnais«ez-vous avoir versé, en 1876, 
une somme de Ifi 000 francs, au c é d i t de ce 
compte? — R. Oui, monsieur, cette somme 
était le produit des Danubiennes. 

D . Oui,mais M. Melaeets ne vous avait pas 
remis cette somme ; seulement vous avei 
vendu les titres en juillet 1875. Cela est con
signé dans une lettre de vous, mais vous avez 
dit, an contraire, dans un de vos interroga
toires, que vous ne les aviez vendus qu'en no
vembre. Ea outre, vous avez renseigné la 
vente k 101 et vous avez vendu à lo3. — R. il 
doit y avoir là une erreur. 

D. Nullement. Nous avons un bordereau de 
M. De Buck. 

Voici le compte Pizzaro. Reconnaissez-
vous avoir détourné les valeurs que M. Piz-
zaro avait chargé la Banque de vendre ? — 
R. Oui. monsieur. 

D. Avez-vous intercepté les comptes de M. 
Pizzaro ? — R. Oui. monsieur. 

L'accusé avoue ég*l. ment avoir détourné 
les valeurs de M. le major Dupent, mais il 
conteste les dates de ventes con>ignées dans 
l'acte d'accusation. 11 reconnaît l'avoir débité 
d'avance, mais n'avoir pas crédite son compte 
des versements et des dépôts qu'a lait M. le 
major Dupont, ni du produit des ventes faites 
pour lui. Toutefois, il insiste sur les erreurs 
de dates c .mnises , se lon lui dans l'acte d'ac
cusation et l'arrêt de renvoi de la chambre des 
mises en accusation. Il dit qu'il a lait beau
coup d'opérations pour le compte du major 
Dupont, et il saura gré à M le président d'é-
claircir, lorsque M. Dupont sera entendu sur 
la question des dates. 

Vient le compte de Bove. Ici encore T'Kint 
reconnaît avoir détourné le produit (152,000 f. 
de titres que la Banque devait vendre et a 
vendu pour le compte de M. de Bove. Il a, en 
outre, fait faussement iigurer à ce compte 
des achats qu'il n'avait pas faits. C'est tou
jours le même genre de tanz. 

D. Vous reconnaissez ces faits? — R. Oui, 
monsieur le président. 

Ici se place le compte de M. le marquis 4e 
Rodes. 

D. Reconna'ssez-vous avoir faussement dé
bile le comme de M. le marquis de Rodes 

I d'achats de Banque ? 
R. Non. M.le président, cette opération est 

| réelle, comme il est réel aussi que j'ai fait des 
i achats,pour M Duponi. Je regre i tequeM.de 

Rodes a-i soit plus la pour Confirmer mon af
firmation. Il sera facile de constater que j'ai 
fait ces achats en consultant le registre des 
actions en nom. 

D Ceci se rapporte au syndicat de 1873 ? 
R. Oui, M. le président. 
D. Je vous ferai remarquer que, sur une 

pièce que j'ai en main.il y » une note du gou
verneur qui dit que M. de Rodes s'était retiré. 
Mais s'il ét-iit vrai qu'il fût syndicataire com
ment expliquez-vous l'interception que vous 
av- z faite de >on compte ? 

R. Parce que je considérais l'opéra'ion 
comme uue opération personnelle avec moi. 

I). Reconnaissez-vous avoir inscrit an comp
te que vous aviez intitulé « compte spécial » 
tous les faux débit- que vous avez inventés 1 

R. J'affirme, de nouveau, que l'opération 
faite avec M.le marquis de Rodes est une opé
ration réelle. On pourrait questionner ia-des-
sus l'intendant du ma quis. 

( o m p l r » « - I t n . k rttllt 
T Kint reconnaît avoir fait faussement débi

ter ce compte de différentes pommes pour li
quider des opération de bourse qui lui étaient 
personnelles Mais il ne se i ouvient pas d'a
voir ordonné au comptable de la Banque de 
ne pas clôturer le compte. Il doit k la vérité 
de dire, à propos de ce compte, qu'il aurait 
fait k M. Vandevin et à M. Fortamps l'aveu 
que ce compte lui était personnel 

D. Il y a dans les pièces que j'ai so is lea 
yeux un projet de lettre de M. Fortamps, let
tre conçue dans des termes assez secs, assez 
raides et qui vous invitait k liquider ce 
compte le plus promptement possible. C'est 
donc que vous auriez avoué qus ce compte 
vous était personnel ? 

R. Je viens d'avoir l'honneur de vous dire, 
M. le président, qu'en effet j'en avais fait l'a
veu 

D.Je passe au compte deM.de Rogier. Ici ce 
sont les mêmes transferts et les mêmes faux 
débits. Le reconnaissez vous ? 

R. O J I monsieur. 
D Vous reconnaissez aussi avoir versé vous-

même une somme de 76,000 francs pour faire 
supposer que vous teniez l'argent de M. de 
Rogier. 

R. Oui, monsieur le président. 
Des q lestions semblables sont, posées & 

l'accusé a propos ou compte de M. de Wyc-
kersloot. — R. Permettez, monsieur le prési
dent Je dois faire remirquer que j'ai reçu de 
M. de Wyckersloot ues valeurs diverses, et 
que. p«ur la plupart d'entre elles, je lui ai 
remis le produit des ventes que j'avais faites. 
A côté de celles-là,il en est d'autres qui étaient 
d'une vente plus difficile et qui n'ont été réa
lisées que plus tard. 

LK MiNisTÈBB PUBLIC. N'oubliez pas qu'ici 
vous n'êtes prévenu que de fanx. et il se peut 
fort bien que vous ayez f m les versements 
dont vous parlt z. — R. Dans ces conditions 
je n'ai plus rien k ajouter. 

T'Kint reconnaît avoir tait débiter fausse
ment le compie de M. de Wyckersloot de di
verses sommes. 

D. Reconnaisse z-vous avoir dét'mrn* 30° 
Métalliques, — soit une somme de 116,806 tr., 
— que la Banque était chargée de vendre ? — 
R. Oui. M. te président. 

L'accusez reconnaît avoir fait débiter faus
sement le gérerai Ricqelmé pour les sommes 
de 2t .?I l f'r. 89 861 tr. et 19.234 fr. 

M I.E PRÉSIDENT. Le faut débit est antérieur 
aux ach-its que vous av« z fart faire par M. 
Oscar Crabbe. De sorte que vous auriez com
mencé pir vous faire remettre les tonds en vue 
des achats a faire. 

L'accusé avoue encore avoir porté au même 
c >mple un certain nombre d • taux crédits. '. 
S. • aveux .«ont aussi çomp ets en ce qui con
cerne les détournements commis au préjudice 
des comptes Ababora, Chusièr, de Gnmb r-
ghe et de Fausseroy. 

Ka ce qui concerne ce de.aier cenopie, Tac- . 

LB MimsTBBB PUBLIC. Cm s'est prévalu des 
écritures de la Banque. 

M* DB BYCKMAN. Malgré les déclarations de 
T Kint, la Banque a payé très-maladroite
ment ce solde. Do telle sorte que, dans cette 
situation, la Banque, au lieu d'être défende
resse, a dû faire un procès eu restitution. 

Interrogé au sujet du compte Meaul, l'ac
cusé fait des déclarations analogues k ses dé
clarations précédentes. 

M. EB PRÉsiPBNT. Is. prévention vous re
proche d'tvoir intercepté des lettres et des 
états semestriels. 

L'ACCUSÉ. J» ne reconnais pas que cela 
soit exact pour tous ies faitB que la préven
tion met k ma charge. 

Ces piè es étaient dans mon cabinet k la 
libre disposiiioa de tout le monde. 

LB MINJSTEBS PUBLIC. N'avez-vous jamais 
pris des lettres des mains du messager ? — 
R. Jamais. 

M* EDMOND PICABD. Il y a ici une confu
sion. L'accusé reconnaît avoir intercepté cer
taine? pièces. Reste k savoir si cela constitue 
le crime que j a prévention met » sa charge. 

M. LF PBBSIDBNT. Cela c'est la question de 
droit qui sera pl-idée. 

M. BDM. PICARD. Je fais la même observa
tion pour ce qui concerne le faux. Voua avez 
entendu constamment TaccuSé déclarer qu'il 
avait commis tel fanx. Nous aurons à exami
ner si c'est là le faux tel qu'il est qualifié par 
la loi . 

M. LB PRÉS-DENT. Evidemment. 
s* BDM. PICABD. Je fais l'observation pour 

que MM. les jurés n'anticipent pas sur l'ap
préciation qu'ils auront k se faire i ce propos. 
Ctla est essentiel à la défense. 

M. LB PBBSIDBNT interroge l'accusé au sujet 
du faux relaiit au rachat des actions de la 
Banque. , 

L'accusé fournit quelques explications qu'il 
complétera à la prochaine audience. 

L'audiance est suspendue à 3 heures. Elle 
sera reprise lundi, à 10 heures. 

B * l 0 i e j o * 
— Notre correspondant de Mouscron nous 

envoie quelques détails complémentaires con
cernant le duel qui a eu lieu vendredi matin, 
près du Mont-a—Leux. C'est au hameau du 
Judas au dessous du pont placé sous la vo-e 
ferrée q Va eu lieu le duel. Le combat a duré 
vingt minutes et a été continué à cinq repri
ses différentes. A la cinquième reprise, l'un 
des combattants, M. Besson, a été blessé au 
poignet droit ,- le 1er de son adversaire a été 
brisé par la violence du coup porté. 

Deux médecins et quatre témoins accompa
gnaient MM. Ch. Rognât et Besson. 

INDUSTRIELLES l C0MEH0.ALES 
CttU lut* parait dan» lu dmum édition du 

Journal de Roubaix. — Sadrtmmw pour L*$ 
conditions, rue Ntuee, 17. 

E . a t l s u w a r t I»l". rue dn Vieil-Abreu
voir. Roubaix. — G r a n d a s s o r t i m e n t d e 
b o î t e s . — Boîtes à gant», plateaux eu laque; 
cristaux et porcelaine montés sur bronze; 
cadeaux pour fêtes de S e-Cécile, Ste-Cathe-
rine, S r-Nicolas et les Etrennes. 1728» 

Riant** 
Location e t réparation, rue du Foate-

oy. 58. . 1517g 

â ç r a e e laaaaa>l»ili«r« 
H e n r i B R U S T , ancien principal clerc de 

notaire, rue Colbert, près le boulevard de Paris. 
14067 

i p o u r 
MIXiLiESCAMPS bo danger rue de l*Om-

melet 70. Dépôt de chocolat de Gluten. 

Z l u e r i pl»aul> p o u r fcatiawents 
B O N N A V E - D E t i A N N O Y , rue Nain, 3 . 

- - Spécialité d'éclairage pour fêtes et soirées. 
fWT72 

Taalst—AmeublrateBts 
B E R N A R D - W E L C O M M E , rue du Vieil-

Abreuvoir, 8 et 13, Roubaix. — Grand choix 
de tapis en tous genres; toile cirée pour par
quet, tapis liège et caoutchouc. Articles de 
voyage. — Ameublements complets, som 
miers élastiques, Glaces. — Agrès pour 
ymnase, etc. 

>»liar*aa«*>« 
Ch. D E S C H O D T , Grande-Rue, J0 et 28. 

14986 

iBprinerjf, Librairie, Lilbafrtsk»* 
A l f r e d R E B O U X , rue Neuve, 17,Roubaix. 

J e a n M A S Q U E I o I E R , rue Panvrêe, 9. — 
Salon de coiffure. — Parfumerie 14074 

S e r r u r e r i e — l *oè l r r i r 
D E N D I E V E L , rae Saint-Georges, 50, 

Roubaix. 

A . B O T J T R Y , 4i . rue Kspérauce. Cou
verture et zinguene. Réparations. 16487 

A r c h i t e c t u r e I n élut «trio-Ile-
V. DTJBRBTJIli, ingénieur-arckitecte, 

Sté8. àei constructions et des installations 
'usines, rez-de-chaussée métalliques atés . à 

grande portée supprimant 70 U/o des colonnes; 
constructions métalliques et autres, économi
ques. « 4 5 

Fuit* iHrem 
— La Mémorial de la Loire annonce 

l'arrestation, pour faits d'immoralité, 
d'rm rnstitnrenT iîrrqne dn canton de 
Rive-de-Giers. Nos informations parti
culières nous permettent de confirmer 
le fait ; T... se trouvait dans sa famille 
pour cause de maladie, ioreqae les faits 
qui lui sont reproché* ont été décou
verts et ont amené son arrestation. 

Le sieur Terniaien, instituteur laïque 
à Bonssieourt, vient d'être condamné 
par la Cour d'assises de la Somme à six 
années de réclusion pour trois atten
tats à la pudenr commis snr des jennes 
filles âgées de moins de treize ans. 

Enfin, 1'institutear de Chtvres (Aisne) 
vient d'être écroaé à la prison* de Sois-
sons sous l'incnlpation ds nombreux 
actes d'immoralité. 

— Nous apprenons avec un vif regret 
que M. l'abbé Darraa, auteur de Y His
toire générale de l'Eglise, a succombé 

! avant-hier à la maladie qui, dépuis on 
j an, minait ses forces, sans abattre son 
! conragè. 

L'ceavre magistrale de ce prêtre, tra-
; -vaiiieur infatigable, reste inâcbevé»'; 

mais l'auteur a droit à la reconnaissance 
des catholiques, qui savent honorer le 
talent, l'érudition et le dévouement à 
l'Eglùe. 

— Les obsèques de James Faay, #x-
président du conseil exacatif, «ut ea 
lieu, à Bsrae, le 8. D x mille person
nes environ y assistaient. Les magasins 
étaient fermés «a signe da deuil. Dtê 
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